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28 avril         19  décembre

La nature, le groupe : espaces d’expériences partagées CP JEPS
Bienvenue

en Cévennes !

L’équipe de formation
Une équipe de formateur·trice·s en animation, 
activités de pleine nature, métiers et formations 
de l’animation...

Les partenaires
•	Région	Occitanie.
•	Direction	 Régionale	 à	 la	 Jeunesse,	 à	
l’Engagement	et	au	Sport	(Jeunesse	et	Sport).

•	CFA	Sport	Animation	Occitanie.
•	Réseau	 de	 prescripteur·trice·s	 :	 Missions	
Locales,	Pôle	Emploi,	Cap	Emploi...

•	Professionnel·le·s	du	territoire.
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Valeurs
Former pleinement
•	Respecter	et	prendre	en	compte	la	personne	

dans toutes ses dimensions par des approches 
variées et complémentaires.

•	Partager	 le	 plaisir	 d’être	 dans	 la	 nature	 et	
dans le groupe et le placer au cœur de 
l’apprentissage.

Eduquer dehors
•	Valoriser	 les	 richesses	 de	 la	 pleine	 nature	

pour l’éducation et la santé.
•	Appréhender	 la	 complexité	 du	 vivant	 à	 ciel	

ouvert.
•	Repenser	la	place	de	l’humain	dans	la	nature.
•	Promouvoir	pour	tous·tes	un	accès	libre	à	la	

nature.
Construire et décider ensemble
•	Proposer	 des	 expériences	 collectives,	 des	

moyens d’expression, des outils d’analyse 
et	 des	 espaces	 de	 débat	 pour	 construire	
ensemble.

•	Inviter	 chacun·e	 à	 un	 positionnement	
personnel pour favoriser un engagement 
sociétal.

•	Encourager	l’esprit	critique.
Faire vivre le territoire
•	Agir	en	faveur	d’une	économie	locale.
•	Développer	 un	 tourisme	 innovant	 et	
responsable.

•	Favoriser	l’insertion	professionnelle	en	milieu	
rural.

•	Offrir	 des	 espaces	 pour	 construire	 du	 lien	
social.

•	S’intégrer	 dans	 une	 dynamique	 d’animation	
territoriale

Cheminer avec écologie
•	Interroger	 les	 pratiques,	 les	 modes	 de	

production et de consommation au regard 
des	problématiques	actuelles.

•	Agir	au	niveau	individuel,	collectif	et	sociétal.

Méthodes
A la croisée de l’éducation populaire, 
de l’éducation à l’environnement et des 
activités de pleine nature
•	 Ce	 croisement	 particulier	 enrichit	 notre	
réflexion	 et	 nos	 actions.	 Il	 nous	 permet	 de	
réinventer nos pratiques et d’affirmer nos 
spécificités.

Par l’expérimentation et l’émulation 
pédagogique
•	Transversale	 et	 fondamentale,	 la	 recherche	

pédagogique impulse une dynamique 
favorable	 à	 l’implication	 des	 équipes	 et	
renforce la qualité de nos actions.

Dans le partage de nos convictions
•	Débattre,	 se	 positionner	 et	 communiquer	
sur	les	problématiques	rencontrées	:	accès	à	
la nature, cohérence des diplômes avec les 
filières	professionnelles…

Avec transparence
•	Les	 valeurs,	 contenus	 et	 méthodes	 de	 nos	

actions sont communiqués le plus clairement 
possible	à	nos	publics	et	partenaires	afin	que	
nous	portions	ensemble	un	projet	commun.

Pour une évolution co-construite
•	 Toutes	 nos	 actions	 sont	 suivies	 de	 bilans	
avec	 les	 publics,	 les	 équipes	 vacataires	 et	
permanentes.	 Ces	 retours	 sont	 suivis	 de	
propositions	 concrètes	 et	 de	 leur	 mise	 en	
place.

•	Interroger	régulièrement	la	cohérence	entre	
nos actions et nos valeurs tout en travaillant 
nos contradictions.

&



Pour qui ?
•	 Toute	 personne	 demandeuse	 d’emploi	

ou salariée, ayant envie de se 
professionnaliser dans les métiers de 
l’animation.

•	16	ans	révolus	(pour	valider	le	BAFA).

CP JEPS - Devenir animateur·trice professionnel·le

  

Intéressé·e ? Venez nous rencontrer : 
3	février,	27	février,	13	mars,	9	avril	et	22	avril	2025

Prévoir	la	journée	pour	l’information	collective	et	les	sélections.	S’inscrire	au	07	87	17	07	31.
Au	centre	de	formation	Le	Merlet,	chemin	de	Luc,	saint	Jean	du	Gard ou	en	visio	si	besoin.

Renseignements et inscriptions
coralie.jaubert@lemerlet.asso.fr	| 07	87	17	07	31

Retrouvez	aussi	sur	www.lemerlet.asso.fr nos formations
volontaires BAFA & BAFD et professionnelles BPJEPS & DEJEPS.

Quelles compétences ?
•	 Accompagner	 les	 mineur·e·s	 dans	 la	
réalisation	de	leurs	projets.

•	 Prendre	 en	 compte	 les	 besoins	 de	 son	
public	en	aménageant	la	vie	quotidienne.

•	 Mettre	en	place	des	activités	éducatives	
dans le domaine de l’expression, des 
activités physiques, de l’environnement 
et de la pleine nature. 

•	 Travailler	en	équipe	et	se	positionner	au	
sein d’un groupe.

Pour quel diplôme ?
•	 CP	JEPS	 (Certificat Professionnel de la 

Jeunesse, de l’Education Populaire et du 
Sport),	 diplôme	 de	 niveau	 3	 Mention	
Animateur·trice	 d’Activités	 et	 de	 Vie	
Quotidienne avec comme orientation 
l’immersion dans la nature.

Pour quels métiers ?
•	 Pour	 devenir	 animateur·trice	 enfance-
jeunesse,	 en	 accueil	 de	 loisirs,	 en	
périscolaire,	 en	 séjour	 de	 vacances	 ou	
socioculturel.

•	 Pour	 travailler	 dans	 les	 entreprises	 du	
secteur de l’animation, du secteur du 
lien social et familial, les collectivités 
territoriales.

Epreuves de sélection
•	 Un	 entretien	 sur	 la	 motivation	 à	

partir d’un dossier de présentation 
personnalisé.

•	 Une	présentation	d’une	animation	vécue	
ou imaginée.

•	 Une	 épreuve	 collective	 pour	 repérer	
des compétences transversales : faire 
équipe,	être	à	l’écoute,	coopérer.

Combien de temps ?
•	 6	mois	en	financement	région	:
	 833h	 avec	 environ	 50%	 de	 stage	 en	

entreprise : périscolaire, centres de 
vacances,	centres	de	loisirs…

•	 8	mois	en	apprentissage	:
	 1	 141h	 avec	 environ	 70%	 d’heures	 en	

entreprise.

Lieux de formation
•	 Centre de formation :	 Le	 Merlet	 à	
Saint	Jean	du	Gard.

•	 Lieux de stages :	 ALSH,	 associations,	
collectivités, périscolaires.

C’est financé ?
C’est rémunéré ?
•	 La	 formation	 et	 la	 rémunération	 sont	
prises	en	charge	par	la	Région	Occitanie.

•	Avant	 l’entrée	en	 formation	 :	 contactez	
votre	 conseiller·ère	 Pôle	 Emploi	 ou	
Mission	Locale.

•	 Selon	votre	situation,	d’autres	modes	de	
financement	sont	aussi	possibles.

•	 Cette	 formation	est	également	ouverte	
à	l’apprentissage

Quelles dates ?
•	 Informations collectives :
	 3	févr,	27	févr,	13	mars,	9	avril	et	22	avril.
•	 Inscription :	avant	le	22	avril	2025.
•	 Formation* : Du	28	avril	au	17	octobre	
2025	en	financement	région.

	 Du	 28	 avril	 au	 19	 décembre	 2025	 en	
apprentissage	 (possibilité	 légale	 de	
démarrer	 le	contrat	avant	 le	28	avril	et	
de	terminer	après	le	19	décembre).

*	sous	réserve	d’habilitation

Certification
•	 Ecriture	et	soutenance	orale	
	 (BC	1,	2	et	3).
•	 Mise	en	situation	d’animation	(BC1)

Certifications 
complémentaires    

•	 BAFA	Qualification	Canoë-kayak
•	 Brevet	de	Surveillant·e	de	Baignade. 

         


